PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE MESNAC

Séance du 09 mars 2026 
L’an deux mille vingt-six, le 9 mars, à dix-neuf heures le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier GOIS, Maire.

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 10
Date de convocation du Conseil Municipal : 03 mars 2026
Présents : Monsieur CARMAGNOLA André, Madame GANRY Karine, Monsieur GOIS Didier, Madame JULIEN Sandrine, Monsieur PHILIPPON Jean-Pierre, Monsieur QUICHAUD Noam, Monsieur RENAUD Christophe, Monsieur RENOU Pascal et Madame ROBBÉ Nathalie.
Excusé : Monsieur DANGER Éric 

Secrétaire de séance : Madame GANRY Karine
Le procès-verbal de la réunion du 18 novembre est approuvé à l’unanimité.
DECISIONS DU MAIRE prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil Municipal (Article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales)

DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER. La commune a renoncé à faire valoir son droit de préemption sur les ventes suivantes :
· Une maison au 44 rue des puits à Mesnac
· Une maison au 91 route de Matha à Mesnac
1. Vote du CFU (Compte financier unique) 
Vu l'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances qui prévoit la généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026.

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2025 de la commune de Mesnac ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et règlementaire régissant ces documents ;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux de contributions et produits afférents ;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant les dispositifs de l'article L. 2121-14 du CGCT qui prévoit que "dans les séances où le compte administratif du Maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;
Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte administratif et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l'un des membres de sa majorité ;

Considérant que, dans ce cadre, Monsieur Didier GOIS, le maire a quitté la séance et le conseil municipal a siégé sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre PHILIPPON.

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :

	PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

	
	Investissement
	Fonctionnement
	Total cumulé

	Recettes
	Prévision budgétaire totale
	€ 108 147.10
	€ 308 446.30
	€ 416 593.40

	
	Recettes réalisées
	€ 21 205.30
	€ 308 868.40
	€ 330 073.70

	
	Restes à réaliser
	€ 0.00
	€ 0.00
	€ 0.00

	Dépenses
	Autorisation budgétaire totale
	€ 118 648.95
	€ 417 495.36
	€ 536 144.31

	
	Dépenses réalisées
	€ 78 903.45
	€ 308 810.72
	€ 387 714.17

	
	Restes à réaliser
	€ 6 129.00
	€ 0.00
	€ 6 129.00

	Différence entre les titres et les mandats
	Solde des réalisations de l’exercice (+/-)
	€ - 57 698.15
	€ 57.68
	€ -57 640.47

	Résultats antérieurs reportés
	Résultats antérieurs reportés (+/-)
	€ 10 501.85
	€ 109 049.06
	€ 119 550.91

	Solde (investissement) ou résultat de clôture (fonctionnement)
	Excédent/déficit (+/-)
	€ -47 196.30
	€ 109 106.74
	€ 61 910.44

	Différence entre les restes à réaliser
	Restes à réaliser (+/-)
	€ - 6 129.00
	€ 0.00
	€ - 6 129.00

	Résultat cumulé
	Excédent/déficit
	€ - 53 325.30
	€ 109 106.74
	€ 55 781.44


Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, Monsieur Didier GOIS, le Maire étant sorti et n'ayant pas pris part au vote,

- APPROUVE le CFU de la commune de Mesnac

Pour : 08   Contre : 0      Abstention : 0
2. Affectation du résultat
Le Conseil Municipal après avoir approuvé le CFU 2025 ;

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2025
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2025 comme suit :

- Report de fonctionnement (002) : 55 781.44 €                                           

- Report investissement (dépenses) 001 :  47 196.30 €                                    

- Excédent de fonctionnement capitalisé (1068) :  53 325.30 €
Pour : 09   Contre : 0      Abstention : 0

3. Subvention épicerie sociale
Monsieur donne lecture du courrier reçu de l'épicerie sociale de Cognac sollicitant une subvention.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- DECIDE d'octroyer une subvention de 150 € à l'épicerie sociale de Cognac

Pour : 09   Contre : 0      Abstention : 0
4. Signature d'une convention "redevance spéciale" relative à la collecte et à l'élimination des ordures ménagères ou déchets assimilés avec la communauté d'agglomération de Grand Cognac
Monsieur le Maire expose :

Par délibération en date du 11 décembre 2024, GRAND COGNAC décidé d'instituer et percevoir sur son territoire, la redevance spéciale à compter du 1er janvier 2025, date de la reprise de la compétence collecte des déchets par l'agglomération.

Cette redevance spéciale doit permettre de ne pas faire supporter aux ménages le coût de collecte et d'élimination des déchets qui ne sont pas eux (entreprises, commerçants, administrations...) mais qui sont assimilables à des déchets ménagers.

La redevance est établie sur la base de la fréquence de collecte et sur le litrage des bacs.

Il est proposé au Conseil municipal de Mesnac :

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à communiquer les besoins de la commune en termes de conteneurs de déchets et de la fréquence de collecte pour les bâtiments publics (salle des fêtes etc.) et à signer tout document relatif à cette affaire.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :

-  AUTORISE Monsieur le Maire à communiquer les besoins de la commune en termes de conteneurs de déchets et de la fréquence de collecte pour les bâtiments publics (salle des fêtes etc.) et à signer tout document relatif à cette affaire.

Pour : 09   Contre : 0      Abstention : 0
5. Avis sur les rapports d'évaluation de la CLECT
Vu le Code général des impôts et notamment son article 1609 nonies C ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2025 modifiant la décision institutive de Grand Cognac ;

Vu les rapports d'évaluation n° 44, 45, 46 et 47 approuvés par la Commission locale d'évaluation des charges transférées réunie le 4 février 2026.

Considérant ce qui suit :

Conformément au code général des impôts, la Commission locale chargée d'évaluer les charges transférées (CLECT) remet, dans un délai de neuf mois à compter de la date du transfert de compétence, un rapport évaluant le coût net des charges transférées. Ce rapport est approuvé par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux, prises dans un délai de trois mois à compter de la date de transmission du rapport au conseil municipal par le président de la CLECT. Il est également soumis à l'organe délibérant de l'EPCI.

Dans un second temps et après approbation, l'organe délibérant intercommunal statue sur la révision des attributions de compensation des communes concernées, en tenant compte du rapport de la CLECT.

La CLECT a approuvé à l'unanimité, lors de la séance du 4 février 2026, les rapports d'évaluation suivants :

- Rapport n° 44 : transfert de l'association Jarnac sport football,

- Rapport n° 45 : transfert de la maison médicale de Hiersac

- Rapport n° 46 : transfert de voirie à Chassors

- Rapport n° 47 : transfert de l'espace jeune de Cognac-Crouin

Ces derniers sont joints en annexe à la présente délibération.
Après délibération, le conseil municipal à l'unanimité :

- APPROUVE les rapports d'évaluation n°44, n°45, n°46 et n°47 de la CLECT relatifs aux transferts énoncés ci-dessus ;

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents.
Pour : 09   Contre : 0      Abstention : 0
6. DSC 2026 - Demande de versement dérogatoire
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5216-5-IV ;

Vu la délibération de Grand Cognac n° 2022-335 du 14 décembre 2022 relative à l'adoption d'un règlement de fond de concours permettant de verser une partie de la Dotation de Solidarité Communautaire en investissement ;

Vu la délibération de Grand Cognac n° 2025-27 du 10 février 2025 relative à l'adoption de l'enveloppe de dotation de solidarité communautaire ;

Considérant ce qui suit :

Monsieur le Maire rappelle que le règlement de fonds de concours adopté par Grand Cognac le 14 décembre 2022, par délibération n°2022/335, modifie les modalités de versement de la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) en deux parts : 50 % en section d'investissement.

Ce nouveau règlement prévoit toutefois la possibilité d'adapter la répartition de la DSC à la situation financière de la commune, par dérogation. La dérogation permet à la commune qui le souhaite de conserver la DSC à 100% en section de fonctionnement.

Le choix de la dérogation est soumis à délibération.

Compte-tenu de la situation financière de la commune, Monsieur le Maire soumet au conseil municipal la proposition de conserver 100 % de la dotation en fonctionnement.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- DEMANDE le versement dérogatoire de la totalité de la Dotation de Solidarité Communautaire 2026 en section de fonctionnement.
Pour : 09   Contre : 0      Abstention : 0
7. Avis portant sur la modification de droit commun n°01 PLUi
Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'Urbanisme, et notamment ses articles L.151-1 et suivants, et L.153-45 et suivants ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 16-2024-03-27 du 27 mars 2024 portant modification de la décision institutive de Grand Cognac ;

Vu la délibération du conseil communautaire, en date du 9 juillet 2015, portant transfert de la compétence PLU à la communauté de commune de Grand Cognac ;

Vu la délibération du conseil communautaire, en date du 23 février 2021 portant extension du périmètre d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Grand Cognac et définition des modalités de concertation ;

Vu la délibération 2024/119 du conseil communautaire, en date du 25 avril 2024 approuvant le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grand Cognac et abrogeant les cartes communales en vigueur ;

Vu le PLUi de Grand Cognac en vigueur ;

Vu l'arrêté du Président de l'Agglomération n° 2025.141 prescrivant la modification de droit commun n°1 du PLUi de Grand Cognac ;

Vu la demande de consultation de Grand Cognac à la commune en qualité de Personne Publique Associée en date du 21 janvier 2026 ;

Considérant ce qui suit :

Motif de la modification simplifiée : 

Une procédure de modification de droit commun n°1 du PLUi de Grand Cognac a été prescrite par arrêté du Président n°2025.41 en vue de permettre de créer des emplacements réservés, de supprimer des emplacements réservés, de créer, modifier ou agrandir des Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil Limitée, ajouter une protection, d'ajuster le règlement graphique, ajouter un changement de destination et d'agrandir un tramage carrière.

Le projet de modification de droit commun n°1 du PLUi de Grand Cognac porte donc sur les points suivants :

- Créer dix emplacements réservés ;

- Supprimer trois emplacements réservés ;

- Créer seize Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil Limitée ;

- Modifier deux secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil Limitée ;

- Agrandir deux Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil Limitée ;

- Ajouter une protection de Type Espace Boisé Classé ;

- Procéder à un ajustement graphique afin de changer la zone au sein d'une zone Ue ;

- Ajouter un changement de destination dans le respect des critères définis dans le PLUi ;

- Ajouter un tramage carrière.

Après avoir entendu l'exposé, Monsieur le Maire propose au conseil Municipal :

- DE DONNER UN AVIS FAVORABRE/ DEFAVORABLE au projet de Modification de droit commun n°1 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) annexé à la présente délibération.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- DONNE UN AVIS FAVORABLE au projet de modification de droit commun n° 1 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi).
Pour : 09   Contre : 0      Abstention : 0
8. Tarif du broyage et élagage des arbres
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal que la commune pourrait à titre exceptionnel effectuer du broyage ou élagage.
Après délibération, le conseil municipal à l'unanimité :

- ACCEPTE la proposition et FIXE le prix à 60 € l'heure.

- Cette délibération annule et remplace la délibération prise le 23.09.2011.
Pour : 09   Contre : 0      Abstention : 0
9. Divers
· M. Le Maire propose d’acheter du désherbant non – phyto prêt à l’emploi ⇨ accord pour 1000 L.

    La séance est clôturée à 19h57
Le Maire,                                                                                         La secrétaire de séance

Didier GOIS                                                                                       Karine GANRY


